
[image: couverture]


Du même auteur
L’Analyse sociologique des organisations
Grep, 1972
édition revue et augmentée, L’Harmattan, 1987
EN COLLABORATION
Où va l’administration française ?
(avec Michel Crozier, Catherine Gremion,
Jean-Claude Thoenig et Jean-Pierre Worms)
Éditions d’Organisation, 1974
 
L’Acteur et le Système
Les contraintes de l’action collective
(avec Michel Crozier)
Seuil, 1977
et « Points Essais » no 248, 1992
 
Le Jeu du catalogue
(avec Philippe Urfalino)
La Documentation française, 1984
 
En quête d’universités
(avec Christine Musselin)
L’Harmattan, 1989
 
Le Gouvernement des universités
(avec Christine Musselin)
L’Harmattan, 1992
 
L’État face aux universités
(avec Christine Musselin)
Economica, 1993


ISBN 978-2-02-123653-8
(ISBN 2-02-019655-7, 1re publication)
© Éditions du Seuil, avril 1993 et février 1997
pour la préface et la présente édition


    Cet ouvrage a été numérisé en partenariat avec le Centre National du Livre.

     

    

    [image: images]

    
Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.


Préface à la nouvelle édition


Cette réédition reprend intégralement le texte de mon livre publié en 1993. Il a été enrichi d’un index des noms propres, et il a fait l’objet d’une relecture attentive pour éliminer les coquilles et fautes de style. Mais sur le fond, le texte est resté inchangé, et je n’ai pas cherché à corriger les lourdeurs et inévitables imperfections qui subsistent encore et qui, avec le recul du temps et la mise en perspective des critiques, n’apparaissent que plus clairement.
A défaut d’une telle refonte, je voudrais dans cette préface reprendre quelques-uns des points qui ont été au centre des discussions et commentaires critiques auxquels la réception dans l’ensemble très favorable de ce livre a donné lieu. Non pour avoir le dernier mot, mais pour essayer de prolonger le dialogue commencé avec le livre et d’en préciser à la fois les intentions et la portée.
 
Le Pouvoir et la Règle se situe dans la continuité et le prolongement de L’Acteur et le Système écrit précédemment avec Michel Crozier et assume l’héritage de l’approche « stratégique » de l’action collective que nous y avons proposée. Je n’avais en effet aucune raison de chercher à m’en différencier artificiellement. Étant moi-même un de ses auteurs, cette approche continue naturellement à inspirer ma pratique de recherche. Seulement, une pratique de recherche est quelque chose de vivant, qui évolue dans et par son utilisation, qui se modifie insensiblement, sans qu’on en ait une conscience toujours claire, en réponse aux évolutions à la fois des problèmes sociaux et de la manière de les poser dans les sciences sociales. Le temps me semblait donc venu pour interroger à nouveau cette pratique sur les deux plans où, à mon sens, se situe sa pertinence : celui de ses implications théoriques et de leur approfondissement et celui de l’action.
Sur le premier, j’ai voulu tirer le bilan conceptuel de quinze années de pratique de recherche et le confronter aux récents développements de la société et des sciences sociales de l’action. C’est ainsi notamment que j’ai systématiquement cherché le dialogue avec les économistes de l’organisation à la fois proches par les questions qu’ils posent, et lointains par les méthodes qu’ils utilisent et par les modélisations souvent simplistes auxquelles ils ont recours.
Sur le second – celui de l’action –, j’ai cherché à mettre en évidence les conséquences de cette pratique de recherche tant sur le statut de la connaissance produite que sur les rapports entre travail scientifique et action. En effet, j’étais et je reste convaincu que le rapport à la pratique, c’est-à-dire la question de l’utilité pour l’action des résultats de nos recherches, reste absolument central dans le champ scientifique que j’ai choisi.
Livre personnel fondé sur une expérience et une pratique de recherche, Le Pouvoir et la Règle est donc d’abord une réflexion sur cette expérience que j’ai cherché à interroger, argumenter, épurer et approfondir afin d’en préciser l’intérêt ainsi que les conditions de validité. Quant à mesurer en quoi cette réflexion a enrichi, infléchi et/ou contredit L’Acteur et le Système, je laisse aux lecteurs qui voudraient éventuellement s’adonner à ce jeu un peu vain le soin d’en juger par eux-mêmes. Pour ma part, je souhaiterais ici revenir sur les deux thèmes qui me semblent centraux dans mon argumentation et ont soulevé le plus de questions ou de commentaires : d’une part, la portée avant tout heuristique du raisonnement proposé, d’autre part la validité seulement locale des connaissances produites.
D’une certaine manière, ce livre peut se comprendre comme une mise en question générale des approches classificatrices, des typologies substantives, des perspectives globalisantes et des modélisations ex ante dans l’étude de l’action collective, que celles-ci portent sur les formes d’organisation, sur les espaces d’action, sur les formes de rationalité, sur les modes de pouvoir ou les systèmes de domination. C’est dans cette perspective qu’il faut comprendre la banalisation de l’organisation formelle et l’établissement d’un continuum d’espaces d’action caractérisés par l’interdépendance stratégique des acteurs. C’est de cette manière aussi qu’il faut interpréter le refus de caractériser a priori les acteurs et leurs rationalités, et concevoir la relativisation des cadres explicatifs englobants comme la culture, la « structure sociale », le « système politique » ou « l’État ». Dans cette perspective, il revient en effet chaque fois au processus de recherche de décrire et de spécifier les caractéristiques des espaces d’action dont on cherche à comprendre la structuration et qui au départ ne sont rien d’autre que des cases ou des cadres vides. Et les seules typologies, les seuls modèles interprétatifs que l’on peut construire sont de nature locale, c’est-à-dire partielle et limitée, car ils sont irréductiblement liés au processus de recherche qui leur aura donné naissance et dont le corpus circonscrit aussi la validité.
Comme je l’ai souligné moi-même dans le livre, l’intérêt de cette argumentation est d’abord heuristique. Banaliser les organisations comme espaces d’action par exemple n’autorise bien évidemment aucun réductionnisme radical et ne signifie en aucun cas qu’il n’y ait plus d’organisations ou qu’on ne puisse distinguer des organisations fortement constituées de phénomènes d’organisation plus flous. Cela signifie seulement que, dans ces deux cas de figure – comme dans toutes les configurations intermédiaires –, l’action collective pose le problème de l’intégration de comportements non spontanément convergents, et donc celui de la gestion des interdépendances des acteurs du champ considéré. Il s’ensuit que tous les espaces d’action, quel que soit leur degré de formalisation et d’institutionnalisation, sont passibles du même questionnement sur les processus et les mécanismes de (re)production de leur « ordre local », ordre par lequel les acteurs impliqués structurent leur coopération, gèrent leurs interdépendances et institutionnalisent leurs espaces d’action. Finalement, il s’agit de comprendre comment, c’est-à-dire par quels processus d’interaction, les acteurs contribuent à construire les contraintes, les problèmes et les dysfonctionnements dont ils se plaignent et qu’ils vivent comme un donné, comment en d’autres termes ils participent à la construction de leurs propres « enfermements ».
Cette visée heuristique du raisonnement n’est ni une formule creuse ni une échappatoire permettant d’éviter un débat de fond. Elle relève au fond d’une exigence épistémologique élémentaire : questionner les catégories du sens commun et construire son objet dans et par le processus de recherche même. Et en cela, son intérêt pour la démarche de recherche est évident. Il ne faut pas se laisser prendre par les apparences, les façades et les fausses évidences des institutions, ni par leurs prétentions d’être spécifiques et incommensurables parce que entièrement réductibles à leurs finalités. Il ne faut pas davantage se laisser tromper par les spécialisations académiques qui se greffent sur ces distinctions et qui découpent la vie sociale en fonction de leurs outillages conceptuels et de leurs cadres cognitifs. Disons-le en termes plus concrets. Les administrations et les entreprises, les hôpitaux, les prisons ou les laboratoires de recherche, les cliniques psychiatriques ou les associations philanthropiques sont certes des organisations qui diffèrent par leurs finalités, leurs dispositifs et modes de gestion, leurs « cultures » internes et leurs insertions institutionnelles. Mais ce sont aussi des systèmes d’acteurs humains qui, dans des structures d’opportunités et de contraintes bien sûr différentes, sont placés devant un problème identique : la structuration de leur coopération et l’institutionnalisation concomitante de leurs contextes d’action.
Sous cet angle, la banalisation de l’objet « organisation » fonde une démarche d’analyse, non pas des organisations, mais des processus d’organisation des espaces d’action collective. Cette démarche exige de mettre en doute (méthodologique) les catégories a priori afin de pouvoir les (re)construire sur la base des connaissances empiriques fondées produites par le processus de recherche. Elle oblige aussi à mettre en doute (méthodologique) la stabilité de l’ordre local et partiel qui prévaut, et donc à considérer celui-ci non seulement comme contingent, mais bel et bien comme précaire, non pas nécessairement dans un sens réaliste (encore que, quotidiennement, des situations de crise montrent que les bases apparemment les mieux établies et protégées s’effondrent quand les conditions de leur maintien ne sont plus assurées), mais bien dans un sens méthodologique : il ne suffit pas de constater un ordre – une situation stabilisée –, il faut expliquer comment cet ordre est maintenu hic et nunc, c’est-à-dire mettre en évidence empiriquement les processus d’interaction et les boucles de rétroaction spécifiques qui le (re)produisent et l’institutionnalisent.
Dans sa visée heuristique, une telle démarche d’analyse ne dit finalement rien de substantif sur l’importance relative du structurant et du structuré. Elle impose simplement la double exigence méthodologique : d’une part de se donner les moyens de « problématiser » ce dernier pour pouvoir étudier les conditions de sa (re)production et d’autre part de se rappeler constamment le caractère local et partiel des modèles interprétatifs auxquels on aboutit ainsi. Mettant en question les catégories du sens commun tout autant que les généralisations savantes, cette démarche cherche à fonder une connaissance qui, en acceptant sa validité locale, devient pratique.
Mais je pense qu’il n’est pas nécessaire d’en rester à une lecture simplement heuristique. Les indices semblent se multiplier, qui autorisent une compréhension plus substantive de cette démarche d’analyse et qui conduisent à la considérer comme une tentative de tenir compte de l’évolution des conditions de l’action collective dans nos sociétés d’aujourd’hui. Qu’ils s’en félicitent ou qu’ils le déplorent, tous les observateurs s’accordent pour constater la « crise » des cadres traditionnels de l’action, l’affaiblissement des régulations anciennes et des mécanismes habituels d’intégration face à l’accroissement de la liberté des acteurs et de leur tendance à s’en servir. Comme, parallèlement, l’interdépendance stratégique de ces acteurs et, partant, leurs besoins de « coopération » et de « coordination » ne diminuent pas, mais vont au contraire grandissant, il en résulte un double mouvement de multiplication en même temps que de fragilisation des scènes d’action collective dont le caractère construit et artificiel, et partant, temporaire et fragile, apparaît de plus en plus clairement.
En un sens, on pourrait dire que le problème organisation, c’est-à-dire le problème de la construction de la coopération humaine dans l’action collective, déborde de toutes parts l’objet organisation. Les organisations ont un fonctionnement beaucoup plus désordonné qu’il n’y paraît – ce qui oblige à s’interroger sur les processus grâce auxquels est maintenu leur ordre interne. Mais des champs apparemment moins structurés sont en fait caractérisés par des interdépendances croissantes dont les dynamiques organisantes doivent être prises en compte, car elles déterminent de plus en plus les résultats de l’action. La compréhension du fonctionnement et des résultats de l’un et de l’autre exige donc qu’on s’attache à l’analyse des processus d’organisation plutôt que de l’organisation figée, du structurant plutôt que du structuré, de l’institutionnalisation des pratiques plutôt que du cadre institutionnel établi.
Prenons un exemple dans le monde industriel. Les grandes entreprises aujourd’hui ne ressemblent plus guère à leurs ancêtres. Leurs découpages fonctionnels et hiérarchiques sont de plus en plus souvent « traversés » par des formes d’organisation matricielles et des modes de coordination horizontaux et « foisonnants » qui brouillent les responsabilités et les appartenances et multiplient les « scènes » d’action. Les frontières juridiques y perdent de leur signification face au développement des nouvelles méthodes de sous-traitance que désigne le terme « partenariat industriel ». L’interpénétration va croissant entre fournisseurs et donneurs d’ordres, et l’ensemble de leurs interactions se cristallise en des construits « interorganisationnels » dotés d’une dynamique propre. En un mot, les délimitations tant internes qu’externes sont relativisées par des scènes d’action collective plus temporaires, moins routinières et donc plus fragiles.
Il n’en va pas autrement dans le domaine de l’action publique. Non seulement celle-ci devient de plus en plus interadministrative, mais en outre elle dépend de manière croissante de l’intervention conjointe d’acteurs publics et privés dont il faut ajuster les initiatives et « coordonner » les stratégies d’action. Or, les espaces de négociation et de coopération interinstitutionnels créés à cette fin brouillent toutes les frontières classiques entre privé et public, entre centre et périphérie, entre secteurs et territoires d’intervention.
Comme dans les entreprises, ces espaces sont caractérisés simultanément par l’existence de relations contractuelles de plus en plus complexes qui témoignent de la prise de conscience croissante des interdépendances et par le foisonnement officieux d’un ensemble d’interactions. Ces dernières, pour n’être pas toutes officielles, n’en structurent pas moins la réalité des processus de mise en œuvre des interventions publiques, sécrétant des équilibres de pouvoir, des chasses gardées, des rapports de concurrence, des répartitions de rôles implicites. Et c’est pourquoi l’observation des processus d’institutionnalisation de tels espaces d’action collective constitue désormais la nouvelle frontière de l’étude de l’action publique, qu’elle soit nationale ou territoriale.
C’est donc sans me départir de la visée heuristique et méthodologique de l’argumentation du livre que je serais tenté, avec la distance, d’insister davantage sur le fondement substantif du raisonnement, ou, pour le dire autrement, de souligner son adéquation au caractère composite et fractionné de la réalité dans nos sociétés, ainsi qu’à l’importance croissante du « structurant », de l’« instituant ». D’une nature plus « processurale », l’action sociale se déploie aujourd’hui dans des cadres plus fragmentés, partiels et localisés, c’est-à-dire moins affirmés et stables qu’hier, moins articulés à – et pénétrés par – des logiques globales. Il devient dès lors urgent d’explorer et d’analyser ces ordres locaux dans leurs spécificités et dans leurs dynamiques propres, en adoptant une méthodologie et des objectifs théoriques qui reconnaissent pleinement leur autonomie.
Il ne faut pas comprendre autrement mon insistance, tout au long du livre, sur l’intérêt de la démonstration empirique de ces ordres locaux (par la mise en évidence de leurs effets sur le comportement des acteurs) comme objectif prioritaire de la recherche. Cette exigence et les conséquences épistémologiques que j’en tire – concernant la validité limitée des connaissances produites – ont provoqué beaucoup de commentaires. On leur a reproché de procéder d’une volonté déplacée de ramener au concret des notions abstraites comme celle de système ou d’ordre local, de raboter le niveau individuel et collectif, de conduire tout droit à l’enfermement monographique, de nier toute cumulativité de la science, voire de conduire à prêcher l’ignorance comme stratégie de recherche. Il n’en est rien.
Le point de départ de l’approche organisationnelle de l’action collective est une hypothèse simple : c’est l’idée que tout phénomène social peut être analysé comme le produit des comportements d’un ensemble d’acteurs qui sont liés entre eux par de l’interdépendance stratégique et dont les interactions, renvoyant les unes aux autres, forment « système » et obéissent à un ordre local. Mettre en évidence les modes de régulation – c’est-à-dire les dynamiques endogènes et les mécanismes d’auto-entretien des comportements d’un ensemble d’acteurs –, c’est rendre compte empiriquement de la (re)production de cet « ordre » et de ses effets et, partant, du phénomène (ou du problème) qui constitue le point de départ de la recherche.
La possibilité d’une telle démonstration constitue bien l’hypothèse de fond qui structure la démarche de recherche. L’ordre local – c’est-à-dire la règle ou la régulation – n’existe pas indépendamment des acteurs qui le portent et le (ré)actualisent dans leur action. En ce sens, l’ordre local est bien produit par l’action, même s’il prend d’autre part appui sur des contraintes sociales plus larges qu’il incorpore, qu’il transforme et que ses dynamiques endogènes contribuent (à leur tour) à (re)produire. D’où l’intérêt de leur analyse, d’où aussi la contribution possible de cette analyse pour l’étude et la compréhension de la régulation sociétale.
Vouloir retrouver les régulations d’un système dans l’étude des comportements de ses acteurs ne revient donc pas à en faire seulement le produit d’un ensemble de contrats ou de décisions individuelles, et à nier l’existence de la contrainte sociale comme fait extérieur aux acteurs. Cela consiste simplement à étudier la genèse et le maintien de cette contrainte dans le cadre d’une démarche empirique. Celle-ci nous éloigne définitivement d’une philosophie systémique vague dont le caractère lénifiant et réificateur a été à juste titre critiqué. Elle met l’accent non sur l’explication d’un phénomène ou d’un problème social par ses déterminants ou ses causes exogènes, mais sur l’élucidation des processus et enchaînements systémiques – c’est-à-dire endogènes – qui permettent de comprendre comment ce phénomène est (re)produit par l’action même des acteurs d’un champ donné.
Insister sur le caractère situé, c’est-à-dire « local » et partiel, des modèles d’interprétation ainsi produits ne signifie d’autre part nullement que l’on renonce à la théorie et à la réflexion conceptuelle pour ne plus s’adonner qu’à la description monographique. Cela revient en fait à un renversement des rapports entre la construction théorique et le travail de terrain, entre la réflexion et l’action, ou, pour le dire autrement, à forger une autre théorie, plus appropriée à la nature et aux caractéristiques de son objet. La priorité est donnée ici à la découverte du terrain, à travers une approche clinique et comparative qui permettra ex post la formalisation de modèles locaux et la construction progressive d’une théorie (interprétation) fondée de la structuration des espaces d’action. Ces modèles, dont le niveau de généralité est variable en fonction du corpus comparatif sur lequel ils reposent, ne sont à aucun moment autre chose que des hypothèses qui, en tant que telles, ne sont ni vérifiables ni falsifiables hors de l’action même des acteurs du champ sur lequel a porté l’analyse. Seuls les réagencements provoqués par cette action peuvent, éventuellement, constituer un test (toujours partiel, jamais complet) de la pertinence des connaissances produites et de la validité des interprétations proposées.
Le but de l’approche organisationnelle de l’action collective est de produire des connaissances capables d’éclairer une pratique. Non dans le sens où elle serait capable de fournir des recettes ou de formuler des « lois générales » qu’il suffirait de suivre ou d’appliquer, mais dans celui où elle veut permettre aux acteurs concernés de mieux se situer dans leurs champs d’action et de mieux en mesurer les contraintes ainsi que leur propre contribution à la construction de ces contraintes. En ce sens, l’utilité et la pertinence pratique de ces connaissances sont liées à un rapport direct et à un dialogue avec le champ étudié.
Doit-on pour autant renoncer à valoriser ces modèles limités en remontant peu à peu, à travers des comparaisons raisonnées, à des niveaux de généralité plus élevés, doit-on s’interdire le terrain de la réflexion générale en extrapolant à partir de ces modèles limités ? Évidemment non, et je n’ai pas le sentiment que les arguments développés dans mon livre ou l’orientation de mes propres travaux de recherche puissent le laisser penser. Mes arguments soulignent simplement le changement de nature de la réflexion : fondée dans un premier temps sur l’analyse empirique d’un terrain, celle-ci devient ensuite spéculative. Mais n’est-il pas naturel, utile et stimulant pour l’esprit et pour le travail de recherche lui-même d’extrapoler à partir de nos études de terrain et d’engager une réflexion plus générale à partir des résultats obtenus ? Seulement, il ne faut pas escamoter ce passage. Il faut en assumer la responsabilité, au lieu de se cacher derrière une scientificité qui, de fait, n’existe pas. C’est en acceptant les limites des connaissances qu’il produit, et non l’inverse, que le sociologue accroît sa pertinence.

Erhard Friedberg
Paris, juin 1996
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INTRODUCTION
Organisation et action collective


On peut avoir deux lectures des années quatre-vingt. La première insistera sur le retour de la pensée libérale et sur la délégitimation concomitante de la bureaucratie. Dérégulation et libéralisme triomphant à l’Ouest, implosion de l’URSS et du « socialisme réel » comme de leurs économies planifiées à l’Est : partout la régulation volontaire des comportements à travers la règle et la loi a perdu de sa légitimité et a cédé la place au « libre jeu » des forces et des initiatives.
Invoquant les promesses non tenues de ce retour libéral dont on commence à mieux mesurer les effets pervers, la seconde lecture insistera plutôt sur les limites de la régulation marchande. Elle verra au contraire dans les années quatre-vingt la démonstration du caractère utopique et irréalisable du vieux rêve de la régulation automatique et impersonnelle des rapports humains par les prétendues lois du marché. Les multiples ratés de la dérégulation sauvage à la Reagan et à la Thatcher tout autant que les difficultés que rencontre la construction d’une économie de marché dans les anciens pays socialistes sont là pour le rappeler : il ne suffit pas de faire disparaître les règles bureaucratiques pour assurer l’essor des initiatives et leur développement dans et par le « libre jeu des forces du marché ». Le marché, comme toutes les autres formes de coordination des activités humaines, n’a rien de naturel. C’est au contraire le fruit d’une construction sociale. Il a besoin d’organisation, et même de beaucoup d’organisation, pour fonctionner de manière satisfaisante.
Les deux lectures ne sont contradictoires qu’en apparence. La première démontre les limites de nos modes d’organisation traditionnels et le besoin de les repenser dans le sens d’une plus grande souplesse et d’un allègement du poids de la règle. De son côté, la seconde fait ressortir la nécessité d’organisation, c’est-à-dire l’impossibilité de penser l’ordre social et le développement de nos entreprises comme le simple résultat automatique de l’absence ou de la suppression de règles. Toutes deux soulignent en fait la place centrale et l’importance primordiale de la dimension organisationnelle qui sous-tend et conditionne le développement comme l’efficacité de nos activités collectives.
L’univers complexe des rapports humains et de l’interaction sociale est toujours potentiellement instable et conflictuel. La dimension organisationnelle de cet univers n’est rien d’autre que l’ensemble des mécanismes empiriques par lesquels il est stabilisé et qui permettent de construire la coopération et la coordination indispensables entre les initiatives, les actions et les conduites des différents participants. La façon dont s’opère cette construction et dont s’obtient cette coopération n’est pas identique d’une organisation à l’autre, d’un contexte d’action à un autre. Mais la construction de cette coopération constitue bien le problème central et fondamental que doit résoudre toute organisation comme toute entreprise collective. C’est de surcroît un problème qu’on ne peut pas faire disparaître. On a cru le régler une fois pour toutes par le développement des techniques, des mesures et des règles : il renaît sans cesse des processus d’interaction concrets à travers lesquels les intéressés cherchent à retrouver un minimum d’initiative et de capacité d’action autonome. Il est et reste au cœur de l’action collective des hommes.
L’analyse, la compréhension et la comparaison de la nature et des conséquences des modalités chaque fois spécifiques par lesquelles ce problème est résolu dans différents contextes d’action constituent la question fondamentale à laquelle cherche à répondre la réflexion organisationnelle. Dans L’Acteur et le Système, Michel Crozier et moi-même avions cherché à formuler une problématique générale pour cette réflexion. Elle reposait sur l’extension à l’ensemble des systèmes humains d’un raisonnement développé dans le cadre des organisations formelles, et nous conduisait à souligner la généralité du phénomène organisation qui dépassait les frontières des organisations formellement constituées.
La nouvelle synthèse que cherche à formuler ce livre part d’emblée du caractère diffus et général de ce phénomène pour essayer de le saisir et de l’analyser dans sa dynamique même comme processus de structuration et de restructuration des contextes d’action dans lesquels se déploie l’action collective des hommes. Le phénomène organisation apparaît alors comme le résultat contingent et toujours provisoire de la construction d’un ordre local dont les caractéristiques relativement autonomes structurent la capacité d’action collective des intéressés. Il est à la fois contenant et contenu, structure et processus, contrainte pour l’action humaine en même temps que son résultat. Il est ce qui donne aux entreprises collectives leur durée et leur épaisseur. Son existence a des implications profondes à la fois pour la réflexion et pour l’action.
La réflexion sur ses conditions d’émergence, sur ses mécanismes et sur ses conséquences rejoint la réflexion plus générale sur la coordination de l’action et sur l’ordre social, à laquelle elle apporte à son tour une heuristique et un mode de raisonnement. Celui-ci comporte des implications profondes sur au moins trois points que je voudrais présenter très rapidement avant de les reprendre plus en profondeur dans les différentes parties du livre : la banalisation des organisations comme contexte d’action, la nature politique des ordres locaux et, enfin, le statut de la théorie et son rapport à l’action.
 
 
Chercher à comprendre la dimension organisationnelle qui sous-tend l’action collective des hommes revient en fait à banaliser radicalement les organisations comme objets sociaux et comme objets d’étude. Celles-ci ne constituent qu’un contexte d’action parmi d’autres. Certes, elles ont des caractéristiques particulières. Mais leur compréhension pose les mêmes questions à l’analyse que lorsqu’il s’agit de comprendre des formes d’action collective plus diffuses comme, par exemple, l’élaboration et la mise en œuvre d’une décision, ou la concrétisation progressive d’une innovation scientifique ou technique, ou encore le surgissement d’un mouvement de mobilisation sociale. Dans tous ces cas, la question porte bien sur les processus d’organisation par lesquels sont façonnés, stabilisés et coordonnés les comportements et les interactions stratégiques d’un certain nombre d’acteurs dont l’interdépendance rend la coopération indispensable, mais qui gardent tous un degré d’autonomie et continuent, pour toutes sortes de raisons, à poursuivre des intérêts divergents. Pour comprendre l’action sociale, il faut s’interroger sur la nature de ces processus. Il faut analyser les mécanismes, les artefacts, les objets et les dispositifs sociaux sur lesquels ils reposent. Il faut enfin mettre en évidence leurs effets, c’est-à-dire la structuration nouvelle qu’ils introduisent dans un contexte d’action donné et qui constitue autant de contraintes pour les acteurs concernés.
Une telle banalisation des organisations force au dépassement d’un clivage qui a durablement et profondément marqué les sciences de l’action. Je veux parler de la séparation qui est habituellement établie entre, d’un côté, l’étude des organisations et, de l’autre, l’analyse de l’action collective, comme s’il s’agissait là de deux champs d’analyse relevant de registres, de problématiques, de perspectives théoriques et de démarches de recherche étanches et irréductibles, voire opposées et mutuellement exclusives1.
D’un côté de cette partition, on trouverait le champ des organisations, c’est-à-dire un ordre voulu et imposé qui repose sur un ensemble de structures clairement délimitées, stables, fixes et formalisées et qui représente la permanence et la reproduction à l’identique. L’action y relève du calcul, c’est-à-dire d’une rationalité instrumentale, et est disciplinée par des relations fins/moyens claires et explicites. En étudier le fonctionnement revient à se placer dans une perspective synchronique et à s’enfermer dans une logique technico-économique : on s’intéresse à un existant et au meilleur moyen de le gérer, sans s’interroger sur sa légitimité ou sur les voies du changement. De l’autre côté de la partition se trouveraient les champs de l’action collective, c’est-à-dire d’un mouvement d’essence plus ou moins spontanée, aux frontières incertaines et avec des structures fluides, émergentes et informelles, d’un mouvement qui représente le devenir, le surgissement du nouveau et l’historicité. L’action y est irréductible au calcul. Elle relève au contraire de la solidarité perçue et exercée. Elle est l’expression et le produit d’une logique de l’engagement et du dévouement à la cause commune, c’est-à-dire d’une logique affective plutôt qu’instrumentale. Et son étude exige au contraire une perspective diachronique et renvoie à la sphère politique : comme son intérêt va à la création du nouveau et au changement de l’existant, la légitimité est pour elle une préoccupation centrale2.
Il est certainement inutile de poursuivre cette confrontation. On voit bien le sens de la véritable dichotomie qui est construite plus ou moins implicitement entre le monde des organisations et celui de l’action collective3. Il suffit d’énoncer plus concrètement les postulats implicites sur lesquels est bâtie cette dichotomie pour se rendre compte qu’elle est intenable4. Il n’est tout simplement pas vrai, par exemple, que le mouvement ouvrier, même à ses débuts, ou le mouvement écologique, aujourd’hui, relèvent seulement de l’engagement spontané et du foisonnement informel. Et même si le dévouement désintéressé des militants y joue un rôle primordial, sa capacité d’action et sa possibilité d’obtenir des résultats reposent aussi sur la contrainte, la négociation et la mise en œuvre de rapports de pouvoir. Bref, il n’y a pas d’action collective un tant soit peu durable qui ne produise un minimum d’organisation et qui ne génère à terme un noyau organisationnel plus ou moins formalisé, autour duquel « s’organisera » la mobilisation et pourront s’agréger les intérêts. Une organisation économique et productive, quant à elle, est irréductible à son ordre formel et ne correspond jamais à l’ordre figé que la lecture de l’organigramme pourrait suggérer. Ses membres sont en concurrence les uns avec les autres autour de la fourniture des solutions aux problèmes que pose son fonctionnement satisfaisant. Ils sont donc liés les uns aux autres par de multiples rapports d’échange et de négociation qui ne sont réglés que partiellement. Une telle organisation, quoi qu’on en dise, ne renvoie donc jamais seulement à l’instrumentalité d’un ordre rationnel et au règne des moyens. Et si a priori la contrainte et l’exercice de relations d’autorité et de pouvoir y tiennent une grande place, l’engagement personnel, les liens affectifs, voire un esprit de sacrifice, n’en existent pas moins et contribuent toujours à son fonctionnement satisfaisant. Aucune organisation, aussi « utilitaire » soit-elle, ne peut se passer de l’enthousiasme et de l’investissement de ses membres, comme les excès du taylorisme et la redécouverte de la « culture d’entreprise » au cours des dix ou quinze dernières années nous l’ont bien fait comprendre. On le voit : ni d’un côté ni de l’autre de cette ligne de partage artificielle, on ne retrouve les termes de cette opposition simple : les choses et l’action sociale, nous le savons bien, sont (heureusement) plus compliquées.
Banaliser les organisations et les considérer comme des contextes d’action parmi d’autres permet de dépasser cette opposition trop simpliste et réificatrice et de ne plus s’encombrer l’esprit avec de fausses distinctions. En même temps, cela permet de renouveler profondément le regard que nous pouvons porter sur l’action sociale, qu’elle se place dans le cadre des organisations ou dans des contextes d’action plus flous. Cela oblige à garder présente à l’esprit la nature construite et donc précaire de l’ordre dans les organisations et à chercher derrière le caractère apparemment ordonné de l’action en leur sein les mêmes problèmes de mobilisation sociale, de conflits de rationalités et d’intérêts, de concurrence et d’alliance, et les mêmes processus de pouvoir, de négociation et de structuration progressive qui forment la trame habituelle de l’action collective. Et, symétriquement, dans les contextes d’action plus flous et moins clairement délimités, cela force à rester sensible aux régularités partielles et à mettre en évidence les éléments d’ordre qui se cachent derrière l’absence de structuration formelle et derrière l’apparent désordre que suggère le foisonnement des initiatives et des stratégies des acteurs concernés.
Et, dans les deux cas, cela oblige à considérer l’ordre local qui prévaut comme le résultat toujours partiel, provisoire et contingent d’une construction sociale. Cette construction sociale est toujours simultanément production et reproduction d’un ordre : elle s’appuie sur les données préexistantes d’un contexte qu’elle transforme en même temps. Elle peut prendre des formes différentes, et la stabilisation des interactions qu’elle rend possible peut être plus ou moins forte et plus ou moins irréversible. Mais, dans tous les cas, son existence et son maintien posent question, c’est-à-dire ne vont pas de soi et exigent explication. Celle-ci se trouve dans l’analyse et la mise en évidence des processus d’organisation qui sous-tendent de manière chaque fois spécifique les différents contextes d’action.
 
La réflexion organisationnelle cherche à étudier les processus par lesquels sont stabilisées et structurées les interactions entre un ensemble d’acteurs placés dans un contexte d’interdépendance stratégique5. Elle met donc tout naturellement l’accent sur le caractère radicalement indéterminé de l’action humaine, ce qui veut dire aussi – l’un n’allant pas sans l’autre – sur le caractère irréductiblement politique, et donc contingent, du phénomène d’ordre qu’elle analyse.
Au point de départ du raisonnement se trouve le constat empirique de la marge de liberté des acteurs, de leur capacité à « choisir » leur conduite en fonction de considérations d’opportunité parmi un éventail plus ou moins large de conduites possibles. Certes, les acteurs n’agissent jamais dans un espace non structuré. Leur rationalité et leur capacité de choix sont préstructurées par leur appartenance à des cultures (nationales, professionnelles, organisationnelles). Leur liberté d’action est d’autre part restreinte par les conditions matérielles et sociales qui prévalent dans leur contexte d’action et qui sont étayées par un ensemble de structures et de régulations englobantes.
Mais si tous ces éléments restreignent bien l’éventail des choix des acteurs, ils n’éliminent pas pour autant leur possibilité de choisir. Leur comportement n’est donc jamais réductible à ces structurations englobantes et ne peut par conséquent en être déduit. Il est de fait le fruit d’un « bricolage » personnel qui combine en un agencement original des éléments tirés de ces structurations englobantes et des considérations d’opportunité stratégique résultant des interactions et processus d’échange dans lesquels les acteurs sont engagés localement. Ces « bricolages » ont beau avoir été intégrés à la routine par la répétition et institutionnalisés par des dispositifs matériels et immatériels divers, ils n’en restent pas moins précaires et potentiellement instables.
Produit émergeant de l’ajustement et de l’articulation de ces « bricolages », l’ordre local qui prévaut est à son tour irréductible aux grandes structurations englobantes qu’il reproduit toujours en les réfractant et en les médiatisant. C’est un construit politique relativement autonome qui opère à son niveau la régulation des conflits entre les intéressés, et qui assure l’articulation et l’ajustement de leurs intérêts et de leurs buts individuels entre eux ainsi qu’à des intérêts et à des buts collectifs.
Il s’ensuit que les processus d’organisation par lesquels les conduites des acteurs sont agencées localement sont des processus politiques au sens plein du terme, qui soulèvent les questions classiques de la réflexion politique, mais qui les démultiplient simplement sur l’ensemble des ordres locaux. L’interaction humaine, même dans des contextes d’action très structurés, est aussi et toujours politique, c’est-à-dire met en branle tous les phénomènes qu’on associe habituellement à l’action dans le champ politique6. Elle est sous-tendue par des intérêts, par des intentions, voire par des stratégies, plus ou moins conscients, qui génèrent des rapports de force et qui s’ajustent par des négociations et par des marchandages, et la question de la légitimité y tient une place centrale.
Cela signifie que, pour la réflexion organisationnelle, il est impossible de hiérarchiser a priori et de manière stable les contextes d’action et leurs mécanismes de régulation. Autrement dit : les cultures d’atelier ne sont ni le simple reflet d’une culture d’entreprise (qui elle-même ne serait qu’un montage mécanique des cultures professionnelles correspondant aux différents métiers réunis au sein de l’entreprise en question), ni encore moins le reflet fidèle des caractéristiques d’une culture nationale. Il y a entre ces différents niveaux du jeu, au sens presque mécanique du terme, des non-recoupements, des interférences et des contradictions qui font qu’à aucun moment la connaissance d’un niveau ne permet de faire des prévisions fiables sur les autres. Cela d’autant moins que l’action humaine à chacun des niveaux, et notamment aux plus « bas », peut être à l’origine de changements et de transformations qui peuvent se répercuter vers le « haut », vers des structurations plus englobantes. En un mot, et contrairement à ce que semble croire P. d’Iribarne (1989 et 1991), la connaissance d’une culture nationale ne permet pas de prédire des comportements. A plus forte raison, elle ne peut fonder des conseils ou une démarche prescriptive.
Le même raisonnement vaut pour le problème tant débattu de la domination. A la suite de Chazel (1983), la domination peut s’analyser comme une propriété structurelle de la société, qui produit localement une asymétrie fondamentale de ressources sur laquelle prend appui l’exercice du pouvoir dans l’interaction. En ce sens, celui-ci est bien contraint par les structures de domination d’une société et contribue à leur reproduction. Mais il ne s’agit pas d’une simple relation circulaire qui ne ferait que reproduire les structurations englobantes. L’exercice du pouvoir dans les contextes d’action locaux génère des règles et des construits politiques qui permettent de le réguler et à travers lesquels les acteurs peuvent découvrir et créer de nouvelles ressources, de nouvelles capacités à jouer le jeu social de la coopération et du conflit. La logique propre de ces construits est donc non seulement irréductible à celle des structurations englobantes, mais elle contribue aussi à les transformer : elle ne fait pas que reproduire, elle produit aussi de proche en proche des dimensions, des structurations ou régulations d’ensemble7.
En suivant ce raisonnement, on voit bien que l’étude de la dimension organisationnelle de l’action sociale ne cherche nullement à nier le poids des structures sociales ou de la culture, comme on le lui reproche trop souvent. Elle exige simplement le doute méthodologique sur le poids réel de ces « déterminants », dont on extrapole beaucoup trop facilement la capacité structurante. Si l’étude empirique des contextes d’action spécifiques fait ressortir leur impact et leur influence, elle montre aussi toujours les limites de cette influence. L’ordre local qui intéresse l’analyse organisationnelle ne se dissout jamais complètement dans les structurations englobantes. Sous peine de développer un raisonnement qui risque très vite de devenir déterministe, ses caractéristiques ne peuvent donc jamais être déduites d’une connaissance abstraite et générale de celles-ci.
S’il en est ainsi, la connaissance des acteurs à partir de leurs caractéristiques psychologiques et sociales, mais en dehors et indépendamment des contextes empiriques dans lesquels se déploie leur action, ne fournit pas une clef de lecture féconde pour la compréhension de l’action collective. Elle conduit tout naturellement à court-circuiter l’ensemble des médiations qui s’interposent entre les caractéristiques d’une personne et leur actualisation dans des conduites8. Inversement, c’est aussi une impasse que de chercher à connaître un système en dehors des conduites et de la pratique des acteurs qui lui donnent vie et à travers lesquelles ses contraintes structurelles sont actualisées. Car quel que soit le degré de contrainte qu’un système fait peser sur ses membres, ceux-ci le transforment constamment par leurs conduites, même si ces dernières prennent appui sur des éléments structurels de ce système et, ce faisant, en reproduisent certaines caractéristiques et certaines dimensions.
Sans l’observation de l’action de ses membres, la connaissance d’un système reste la connaissance d’une forme inerte, dont on ne peut apprécier ni l’impact véritable, et forcément sélectif, ni l’inertie réelle. Toute hypothèse sur les caractéristiques du « système » ou sur les structurations englobantes ne peut donc s’appuyer que sur la démonstration de leurs effets dans les comportements empiriques des acteurs. Alors seulement le système, c’est-à-dire la structuration du contexte d’action, devient concret et ses effets analysables empiriquement. C’est parce qu’ils sont co-constitutifs qu’il faut absolument saisir ensemble les acteurs et leur système. C’est pour cette raison aussi qu’il faut donner la priorité non pas à l’étude des structures ou des acteurs, mais à celle de l’action et des processus d’organisation des contextes d’action empiriques.
 
 
Étudier la dimension organisationnelle de l’action sociale conduit à considérer la structuration de tout contexte d’action comme une solution chaque fois spécifique que des acteurs, relativement autonomes et agissant dans les contraintes générales d’une rationalité limitée, ont trouvée pour régler leur coopération conflictuelle et pour gérer leur interdépendance stratégique. Cette solution est contingente, au sens radical du terme. Elle dépend des caractéristiques techniques, économiques, sociales et culturelles qui constituent en quelque sorte la pré-structuration du contexte en question. Mais, en même temps, elle est irréductible à celle-ci, car elle correspond aussi et toujours à une création arbitraire et aléatoire. Aucune loi universelle, aucun déterminisme et aucun principe abstrait ne peuvent donc en expliquer la forme et la dynamique spécifique. Cette explication ne peut qu’être elle-même locale, c’est-à-dire fondée sur la connaissance empirique des conduites réelles des acteurs et des conditions spécifiques de leur coopération prévalant dans ce contexte particulier. Il en résulte un autre rapport entre la théorie et l’action, ainsi qu’une autre manière de concevoir l’utilité de la connaissance produite.
Devant la nature irréductiblement contingente du phénomène auquel elle s’intéresse, l’approche organisationnelle de l’action sociale ne peut en effet que s’engager dans une analyse clinique de la réalité des relations qui, dans un contexte d’action spécifique, se nouent entre les acteurs concernés. Elle accorde donc la priorité à la découverte du terrain et de sa structuration toujours spécifique et contingente. Et elle cherche à développer des modèles descriptifs et interprétatifs qui collent à ce terrain et à ses particularités. La connaissance ainsi produite est d’un type particulier. Elle n’est pas abstraite et générale, comme peuvent l’être les modèles prescriptifs couramment utilisés dans les disciplines du management, ou comme peuvent l’être aussi les « lois » régissant la science des « formes d’organisation ». Elle n’est pas, d’autre part, « applicable » au sens strict et habituel du terme : ses conclusions et ses interprétations n’ont en effet aucune validité externe au contexte d’action étudié concrètement. Elles ne peuvent pas, sans autres précautions, être transférées à un autre contexte pour y être en quelque sorte « appliquées »9.
En un mot, il s’agit d’une connaissance spécifique et limitée, qui ne permet de fonder que des modèles d’interprétation à validité locale demandant constamment à être enracinés et concrétisés dans une analyse fine du terrain. L’approfondissement de la compréhension de ces modèles locaux et surtout leur comparaison systématique10 peuvent éventuellement permettre d’élever le niveau de généralité de ces modèles. Mais cela ne change pas les données du problème. En effet, s’ils permettent d’étendre la validité des modèles d’interprétation, ils n’en font pas pour autant disparaître le caractère irréductiblement partiel et limité. Comme toutes les démarches fondées sur l’induction, l’approche organisationnelle de l’action sociale ne peut prétendre parvenir à une théorie générale de la structuration des contextes d’action. Elle ne permet ni de développer une axiologie déductive, ni de formuler des énoncés substantifs généraux sur les formes que prend cette structuration et sur l’évolution de ces formes.
S’il en est ainsi, le statut de la théorie et son rapport à l’action changent radicalement. Sa pertinence ne peut plus lui venir des lois substantives qu’elle permettrait d’énoncer sur la nature des ordres locaux qu’elle étudie, ni de l’intérêt des lois prédictives et/ou prescriptives qu’on pourrait éventuellement en tirer. Cette pertinence est ici liée à sa capacité à nourrir une confrontation constante avec le terrain. Elle constitue une armature intellectuelle pour explorer la réalité empirique, pour mettre en évidence et interroger des faits, et pour pouvoir ainsi respecter la particularité du contexte d’action qu’elle veut étudier. Cette armature intellectuelle ne devient elle-même concrète que rapportée à un contexte empirique, c’est-à-dire à un ensemble d’interdépendances empiriques, qu’elle permet d’instruire et d’éclairer d’une manière nouvelle.
On est ainsi conduit à une vision moins ambitieuse et plus réaliste de l’action de changement et à une conception moins positiviste et plus humaine du rôle que l’analyste peut jouer dans son déclenchement et dans son pilotage. L’analyste n’a plus à prédire ce qui va arriver, ni, du haut de sa « science », à juger les faits que son analyse met en évidence, ni, encore moins, à élaborer le « bon » modèle de fonctionnement qui grâce à son caractère scientifique s’impose en quelque sorte de lui-même. Son rôle est plus modeste, et probablement plus difficile. Il a maintenant deux facettes interdépendantes : d’une part, produire une connaissance concrète de la réalité humaine sous-jacente au contexte d’action analysé et, d’autre part, assister les intéressés à la fois à se situer par rapport à cette connaissance, à en tirer des conséquences et donc à les intégrer dans leurs pratiques en les modifiant.
C’est dire que l’impact de cette connaissance est inséparable d’une action de communication des résultats par laquelle on parvient à modifier le raisonnement des intéressés sur leur contexte. En effet, comme je le montrerai dans la dernière partie de ce livre, c’est par la mise en jeu11 simultanée d’un ensemble de « faits » de relation et par la mise en évidence de leur cohérence sous-jacente que les résultats d’une analyse peuvent avoir un impact auprès des intéressés. Elles les entraînent à percevoir, à comprendre et, ainsi, à admettre les enchaînements entre ces « faits », et notamment à reconnaître des boucles auto-entretenues par lesquelles ceux-ci se reproduisent. De proche en proche, ils sont alors conduits à « comprendre » la réalité de leur système et à changer de raisonnement face à lui.
L’impact d’une analyse organisationnelle est donc inséparable de sa valeur pragmatique, c’est-à-dire de sa capacité à déclencher chez les intéressés l’apprentissage d’un autre raisonnement sur leur contexte d’action. Si les « faits » qu’elle met en évidence permettent aux intéressés de comprendre concrètement leur « système » et les enchaînements qui le sous-tendent, alors ils permettront aussi de renouveler leur vision des problèmes, des contraintes et des opportunités, et provoqueront à terme des modifications de comportements.
Pour avoir un impact, l’approche organisationnelle de l’action sociale parie sur la connaissance en même temps qu’elle induit un tout autre rapport entre celle-ci et la pratique. Elle ne cherche pas à développer des énoncés théoriques généraux et transférables d’un contexte à un autre, pour les imposer ensuite à une pratique. Elle se sert des connaissances qu’elle produit sur un contexte d’action donné pour induire l’apprentissage d’un raisonnement chez les acteurs concernés, qui devra à terme modifier leurs comportements. En retour, elle se sert de l’observation des effets de ces pratiques modifiées pour durcir et approfondir les connaissances qu’elle produit sur ce contexte et pour avancer ainsi dans la compréhension des caractéristiques structurelles de celui-ci. La production de la connaissance et sa mise en œuvre dans l’action sont intimement liées.


1. 
C’est une telle partition qui me semble en particulier caractériser plus ou moins explicitement les écrits d’A. Touraine, notamment lorsqu’il parle de l’organisation.


2. 
On pourrait ajouter que cette partition était souvent sous-tendue par des intentions polémiques concernant le biais conservateur de l’étude des organisations et l’orientation plus progressiste de l’analyse de l’action collective. Pour le dire crûment : l’étude des organisations était de droite, celle de l’action collective (qui pour beaucoup coïncidait avec celle du mouvement ouvrier, agent de l’historicité et acteur collectif par excellence) était de gauche.


3. 
Empressons-nous d’ajouter que cette dichotomie n’est pas l’apanage de la sociologie. On pourrait en trouver l’équivalent en économie, dans l’opposition qui y est établie entre l’univers fluide du marché des économistes néo-classiques et les organisations formalisées, que certains économistes plus ou moins hétérodoxes ont (re)découvertes au cours des quinze ou vingt dernières années et auxquelles ces mêmes économistes prêtent des capacités structurantes que, de toute évidence, elles n’ont pas. Je développerai ce point dans les chapitres 5 et 6 ci-après.


4. 
Cette dichotomie n’est pas sans rappeler l’opposition qu’un non-chimiste serait naturellement tenté de construire entre le cristal et la solution chimique (ou la fumée). Elle est l’expression non pas d’une réalité, mais de phantasmes et de projections normatives qui conduisent à opposer historicité à rationalité, spontanéité à instrumentalité, engagement à calcul et morale à intérêt, comme s’ils s’excluaient mutuellement.


5. 
Une précision s’impose ici. S’interroger sur la dimension organisationnelle de l’action sociale revient à s’intéresser à des contextes d’action marqués par l’interdépendance stratégique entre les acteurs. De tels contextes ont notamment deux caractéristiques. D’une part, étant au moins partiellement conscients de leur interdépendance, les acteurs ne peuvent se désintéresser des actions de leurs partenaires d’interaction et cherchent donc à en anticiper les conduites. D’autre part, les préférences des acteurs sont partiellement construites dans l’interaction même. L’approche analytique développée dans ce livre s’applique donc à des situations d’interaction par opposition aux situations d’interdépendance, au sens de Boudon (1977, p. 187-252). Mais elle est aussi fondée sur l’hypothèse qu’un nombre beaucoup plus grand de contextes d’action que ne le laisserait supposer une analyse a priori s’avère être de fait des contextes d’interaction stratégique. Il en va ainsi par exemple de la plupart des marchés, si on veut bien les analyser comme des espaces concrets de concurrence.


6. 
J’aurai l’occasion de revenir sur cette question, notamment dans le chapitre 9 consacré aux malentendus auxquels donne souvent lieu l’utilisation du terme « pouvoir ». Mais je voudrais souligner d’emblée qu’affirmer cela ne signifie pas que l’on réduise l’interaction humaine à sa dimension politique. Simplement, s’il est évident que l’interaction humaine ne peut être réduite à cette dimension, il est non moins évident qu’on n’a pas davantage le droit de l’exclure de l’analyse, sous peine de tomber dans un angélisme complètement irréaliste.


7. 
Contrairement à ce que laisse entendre l’analyse de la structure par Giddens, le pouvoir n’est donc pas seulement reproducteur d’une structure de domination sur la base des asymétries de ressources qu’elle impose aux interactions sociales. Il est aussi générateur de nouvelles structures, d’une nouvelle domination.


8. 
C’est là une des limites fondamentales auxquelles se heurtent les tentatives des économistes lorsqu’ils cherchent à sortir d’une vision trop restrictive de l’homme économique. Pris dans les exigences de modélisation, ils sont obligés de partir d’une vision a priori et sortie de son contexte des motivations des individus, et retombent de ce fait dans une vision psychologisante de l’action. Cf. ci-après les développements dans les chapitres 7 et 8.


9. 
Cela n’exclut évidemment pas des « conjectures » ni des spéculations qui se fondent sur des extrapolations et des généralisations des résultats acquis dans un contexte d’action donné. De telles conjectures sont non seulement normales, au sens où elles correspondent à une tendance naturelle de l’esprit de recherche, elles sont aussi souhaitables, car elles permettent de stimuler la réflexion en générant d’autres questions et d’autres hypothèses. Mais il ne faut jamais confondre ces conjectures avec les résultats assurés qu’une étude clinique ou la comparaison systématique de plusieurs études cliniques ont pu produire.


10. 
L’analyse clinique repose sur des monographies, mais c’est seulement par la comparaison qu’il est possible de « faire parler » les monographies. Sur l’importance de la comparaison comme contrepoids à la limite de la démarche monographique et clinique, voir aussi le chapitre 10 et surtout le livre de Glaser et Strauss (1968).


11. 
Qui est aussi une mise en scène dans la communication des résultats.






PREMIÈRE PARTIE
LE DÉMONTAGE DE LA NOTION D’ORGANISATION





Comme le montre la liste des contributions au Handbook of Organizations édité par J. March en 1965, la nature de son objet fait que la réflexion organisationnelle est par nature inter- ou transdisciplinaire. Elle se situe au carrefour d’un grand nombre de disciplines qui, chacune pour des raisons différentes, se sont intéressées à ce phénomène social et ont apporté leur contribution à notre connaissance tant de la structuration et du fonctionnement des organisations que de leurs effets.
Ainsi, la psychologie et la psychologie sociale réfléchissent sur les rapports réciproques et complexes qui existent entre le développement psychologique et les processus de socialisation des individus, et les structures et le fonctionnement des organisations. L’économie ou les « sciences » du management et de la décision, de leur côté, cherchent à mieux comprendre la genèse et l’évolution des formes organisationnelles ainsi qu’à saisir l’impact de leurs structures et de leurs dynamiques internes sur les décisions d’allocation de ressources des firmes et des entrepreneurs, afin de mettre en évidence et d’analyser les écarts entre les comportements réellement observables des décideurs et les théories normatives de la firme et de la décision. La science politique, quant à elle, s’intéresse avant tout aux grandes bureaucraties administratives dont elle cherche à comprendre les logiques de fonctionnement et à analyser les contraintes qui en découlent, tant pour l’élaboration que pour la mise en œuvre des politiques et de l’action publiques. La sociologie, enfin, s’interroge sur les mécanismes sociaux permettant à la fois la création et le maintien de ces formes particulières de vie collective que sont les organisations, et notamment les grandes organisations bureaucratiques, et veut explorer leur impact dans la vie sociale.
Le corpus d’études et de recherches ainsi constitué est aussi étendu qu’éclectique et foisonnant.
D’une part, il couvre la totalité des domaines et des champs d’activités. Il est particulièrement riche et fourni dans le domaine des organisations productives et/ou marchandes : les usines et les entreprises industrielles, les administrations publiques et privées, les organisations de services ont depuis longtemps fait l’objet d’un nombre incalculable d’études et de recherches. Mais il comprend aussi des analyses d’organisations moins « utilitaires » comme les différents types d’associations volontaires et les organisations bénévoles ou humanitaires (les partis politiques et les syndicats, les sectes, les missions, la Croix-Rouge, etc.), voire, depuis les travaux fondateurs de Cressey sur les prisons (1965) ou de Goffman sur les hôpitaux psychiatriques (1961), des recherches sur des organisations qui sont dites « totales », parce qu’elles enferment une partie de leurs membres dont elles entendent régir la totalité de la vie.
D’autre part, ce corpus est diversifié quant aux niveaux d’analyse privilégiés. On y trouve des microanalyses cliniques et monographiques du fonctionnement des unités de base d’une organisation (ateliers, services hospitaliers, usines), mais aussi des analyses comparatives plus vastes de processus ou d’ensembles organisationnels plus complexes et plus étendus, ou encore des études statistiques se situant d’emblée au niveau d’échantillons d’organisations placées dans des contextes comparables ou au niveau d’une « population » d’organisations (une branche ou un secteur industriels) dont il s’agit de comprendre la forme et l’évolution.
Enfin, il englobe des perspectives théoriques et méthodologiques très diversifiées. Des approches technicistes et positivistes y côtoient des perspectives « compréhensives » ou interprétatives. Des démarches purement formelles de calcul et de modélisation coexistent avec des approches expérimentales qui procèdent par expérience de laboratoire et extrapolation de ces expériences, avec des perspectives purement descriptives à visée classificatrice. Et des approches empirico-analytiques, qui cherchent à comprendre et à expliquer les phénomènes observés, font face à des démarches prescriptives qui ont pour objectif de guider le praticien en lui fournissant des préceptes sur la bonne organisation et les meilleures façons de la réaliser.
Il ne peut être question ici de chercher à rendre compte de cette diversité de façon à la fois exhaustive et neutre, à la manière d’un manuel. Une telle entreprise serait non seulement totalement illusoire, mais à mon avis largement dénuée d’intérêt. Le parti pris dans les trois chapitres qui suivent est donc à la fois plus limité, plus ciblé et plus subjectif. A partir d’une lecture sélective d’une série de travaux et d’auteurs marquants de ce qu’il est convenu d’appeler « la théorie des organisations » des trente ou quarante dernières années, je voudrais documenter et argumenter ce qui, à la réflexion, m’apparaît comme l’évolution conceptuelle majeure qui a marqué le champ pendant cette période. Je veux parler de la complexification et, partant, de la relativisation radicale de la notion d’organisation. Celle-ci cesse en fait de désigner un objet social particulier, en quelque sorte sui generis. Désormais, elle peut et doit être englobée dans une perspective analytique plus vaste, qui s’intéresse à l’organisation non pas en tant qu’objet social singulier, mais en tant que processus de construction d’un ordre local, donc en tant que modalité particulière, mais centrale et omniprésente de la construction de l’action collective des hommes. Dans cette perspective, un groupe informel de copains qui « s’organisent » pour réaliser un projet qui leur tient à cœur, un mouvement de protestation qui naît quelque part et se structure pour obtenir réparation et audience, tout autant que le fonctionnement d’un atelier ou d’un service administratif sont passibles d’une « lecture organisationnelle » : dans les trois cas, il s’agit de comprendre et de mettre en évidence les mécanismes et processus par lesquels est instauré et assuré au jour le jour le minimum de coordination et d’ajustement entre les comportements sans lequel aucune action collective n’est possible.
Pour arriver à cet élargissement de perspective, il faut démonter et mettre en pièces une à une toutes les idées simplistes qui étaient et sont encore en circulation sur cet objet social faussement simple que sont les organisations. C’est l’histoire de ce démontage et de la complexification de la notion qui en résulte que je voudrais esquisser très schématiquement dans cette partie, en prenant comme point de départ simplifié les prémisses, ce qu’on pourrait appeler le « modèle classique de l’organisation ».
Très schématiquement, les prémisses caractéristiques de ce modèle sont au nombre de trois. C’est tout d’abord (1) le caractère instrumental de l’organisation par rapport à des buts exogènes, prédéterminés et fixes, au service desquels elle se trouve et pour lesquels elle est une simple courroie de transmission transparente, passive et obéissante : non seulement ni la rationalité ni la légitimité de ces buts ne font problème, mais c’est la rationalité non contestée de ces buts qui confère sa rationalité à l’organisation (et fait taxer d’irrationnel tout comportement qui s’en écarte). C’est ensuite (2) la prémisse de l’unité et de la cohésion de l’organisation. Celle-ci est conceptualisée comme un tout homogène et cohérent qui impose sa rationalité aux comportements de ses membres, c’est-à-dire qui parvient à tout moment à imposer à ses membres le respect des règles, des rôles et des relations prévus dans sa structure formelle : les conflits n’ont donc pas lieu d’être, puisque tous sont guidés par les mêmes préoccupations et par les mêmes valeurs. C’est enfin (3) la prémisse de la délimitation claire et univoque de l’organisation par des frontières formelles qui séparent sans ambiguïté le fonctionnement interne des événements extérieurs et qui font que ces derniers n’ont de répercussions sur l’intérieur que médiatisés et repris par le sommet de l’organisation.
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